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LISTE DES COMMUNES 

 

AMBOISE 

CANGEY 

CHARGÉ 

LIMERAY 

LUSSAULT 

MONTREUIL EN TOURAINE 

MOSNES 

NAZELLES - NÉGRON 

NEUILLÉ  LE  LIERRE 

NOIZAY 

POCÉ  SUR CISSE 

SAINT-OUEN LES VIGNES 

SAINT-RÈGLE 

SOUVIGNY DE TOURAINE  
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               NAZELLES             POCÉ SUR CISSE      SAINT-OUEN LES VIGNES 

    SAINT-RÈGLE NEUILLÉ LE LIERRE        NÉGRON          NOIZAY       SOUVIGNY 
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DÉDICACE  
  

 

 

 

 

 

 

Je dédie cette étude à tous les combattants  

dont les noms sont inscrits sur nos monuments aux morts  

et en particulier à tous ceux dont les familles sont éteintes  

et qui n’ont plus que le truchement de ces monuments  

pour ne pas tomber dans l’oubli total. 
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ORIGINES DES MONUMENTS AUX MORTS DANS LE MONDE ET EN FRANCE 
 

 

Ce pluriel n’est pas un lapsus, cette architecture mémorielle a plusieurs origines. 

L’exposition itinérante du Pays Loire Touraine intitulée : « Mémoire de Pierre » en donne une présentation méthodique. 
Elle sera probablement suivie d’une édition papier.  

Nous donnons ci-après un extrait de Wikipédia qui présente l’essentiel  

Les monuments aux morts n’existent quasiment pas avant le 19
ème

  siècle : les monuments commémorent les victoires 
militaires et portent rarement les noms des soldats morts, à moins qu'il ne s'agisse de personnalités. 

Le premier exemple français de monument portant les noms de combattants morts est le cas de la porte Dé-
silles à Nancy, édifiée entre 1782 et 1784 pour commémorer l'indépendance de l'Amérique et qui rend également hom-
mage aux Nancéiens morts durant la bataille de Yorktown. 

La loi du 25 octobre 1919 commence à organiser l’action collective de mémoire. Mais l’ampleur des pertes humaines à 
suscité les initiatives locales. 

Ainsi le deuil de la Grande Guerre a déterminé les communes à rendre hommage à leurs morts pour la Patrie.  

Dans les années 1920-1925, ce sont quelque 36 000 monuments aux morts qui furent érigés malgré les difficultés de la 
reconstruction. L'État est intervenu pour accorder des subventions et réglementer les édifications, les souscriptions popu-
laires couvrant parfois la totalité des dépenses. 

Les pertes massives (en France, il y eut 1,4 million de morts et 3 millions de blessés sur 8 millions de mobilisés, pour une 
population de 40 millions d'habitants) amènent, le plus souvent, non à glorifier la victoire, mais à honorer ceux qui ont per-
du la vie. Cet aspect est important, car la très grande majorité des monuments élevés à cette occasion le sont à l’initia-
tive, ou au moins avec la participation financière des anciens combattants, qui formaient 90 % des hommes de 20 à 50 
ans en France 

Leur construction commence dans l’immédiat après-guerre, mais se prolonge tout au long du 20
ème

 siècle.  

http://fr.wikipedia.org/wiki/XIXe_si%C3%A8cle
http://fr.wikipedia.org/wiki/Porte_D%C3%A9silles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Porte_D%C3%A9silles
http://fr.wikipedia.org/wiki/Nancy
http://fr.wikipedia.org/wiki/1782
http://fr.wikipedia.org/wiki/1784
http://fr.wikipedia.org/wiki/Guerre_d%27ind%C3%A9pendance_des_%C3%89tats-Unis
http://fr.wikipedia.org/wiki/Bataille_de_Yorktown
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ANNEXE 
 

LOI DU 25 OCTOBRE 1919  

Relative à la commémoration et la glorification des morts pour la France au cours de la Grande Guerre.  

Le Sénat et la Chambre des Députés ont adopté.  

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :  

ARTICLE PREMIER. — Les noms des combattants des armées de terre et de mer ayant servi sous les plis du drapeau français et morts pour la France, au cours de la 
guerre 1914 à 1918, seront inscrits sur des registres déposés au Panthéon.  

ART. 2. — Sur ces registres, figureront, en outre, les noms des non-combattants qui auront succombé à la suite d'actes de violence commis par l'ennemi, soit dans 
l'exercice de fonctions publiques, soit dans l'accomplissement de leur devoir de citoyen.  

ART. 3. — L'État remettra à chaque commune un Livre d'Or sur lequel seront inscrits les noms des combattants des armées de terre et de mer morts pour la France, 
nés ou résidant dans la commune. Ce Livre d'Or sera déposé dans une salle de la Mairie et tenu à la disposition des habitants de la commune.  

Pour les Français nés ou résidant à l'étranger, le livre d'Or sera déposé au consulat dont la juridiction s'étend sur la commune où est né ou a résidé le combattant mort 
pour la Patrie.  

ART. 4. — Un monument national commémoratif des héros de la grande Guerre tombés au champ d'Honneur, sera élevé à Paris ou dans les environs immédiats de la 
Capitale.  

ART. 5. — Des subventions seront accordées par l'État aux communes en proportion de l'effort et des sacrifices qu’elles feront en vue de glorifier les héros morts pour la 
Patrie.  

La loi des finances ouvrant le crédit sur lequel les subventions seront imputées réglera les conditions de leur attribution.  

ART. 6. — Tous les ans, le 1 ou le 2 novembre, une cérémonie sera consacrée dans chaque commune à la mémoire et à la glorification des héros morts pour la Patrie. 
Elle sera organisée par la Municipalité avec le concours des autorités civiles et militaires.  

 ART. 7. — La présente loi est applicable à l'Algérie et aux Colonies. La présente loi, délibérée et adoptée par le Sénat et la Chambre des Députés, sera exécutée 
comme loi de l'État.  

 

R. POINCARE.  

Par le Président de la République : 

Le Ministre de l'Intérieur, J. PAMS.     Le Ministre des Finances,  L.-L. KLOTZ 
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QUELLE  EST NOTRE MOTIVATION ? 
 

 

La fréquentation régulière des monuments aux morts de notre région nous a incités à en savoir plus sur les Combattants 
dont ils conservent la mémoire  et dont on fait  l’appel dans certaines communes.  

                                                                                  Qui sont-ils ? 

Pour le savoir plusieurs sources sont disponibles, dont les deux principales sont : 

-  le fichier informatisé « Mémoire des Hommes »  (MdH) géré par le Ministère de la Défense, 

-  les Archives de l’Etat-Civil des communes. 

Le site « Mémoire des Hommes » donne une fiche de décès pour chaque combattant « Mort pour la France » (MPLF).  

- nom et prénoms 

- date et lieu de naissance 

- date et lieu de décès et cause du décès 

- grade et unité 

- lieu de transcription sur les registres d’état-civil 

A partir de cette « mine » nous avons choisi de traiter  ces renseignements par tableur, ce qui permet  des tris selon des 
critères choisis. 

Les résultats de notre étude sont présentés sur les tableaux ci-après.  
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PREMIÈRES CONSTATATIONS 
 

Dans certains cas très rares le nom d’un combattant réellement mort au combat ne figure pas sur le monument à la 
demande de la famille. 

Certains combattants dont les noms sont gravés sur les monuments, décédés dans les hôpitaux de l’arrière, ne béné-
ficient pas de la mention « Mort pour la France », bien qu’ils soient morts des suites de leurs blessures ou de mala-
dies contractées sur les champs de bataille. 

Quelques rares cas de doublons ont été relevés pour le canton, environ huit noms figurent sur deux monuments de 
communes voisines. 

A notre niveau d’étude nous constatons que le nombre réel des morts est légèrement supérieur au total des noms ins-
crit sur les monuments, lui-même supérieur au total des MPLF du site MdH. 

Ces écarts sont du second ordre par rapport à la saignée qu’à subit la  nation 900 morts par jour pendant toute la du-
rée de la guerre. 

MÉTHODOLOGIE 
 

L’exploitation statistique des tableaux établis par la compilation des fiches individuelles de décès disponibles sur le 
site MdH n’a été possible qu’après une longue vérification de l’orthographe des noms et prénoms.  

Erreurs de nom : orthographe variable ou erreur de gravure : nous avons dû utiliser toutes les combinaisons pos-
sibles. 

Erreurs de prénom : en effet à cette époque et surtout dans le milieu rural il était courant que prénom usuel soit diffé-
rent du prénom d’état-civil ou de baptême. A la première requête après une réponse négative, il faut recommencer les 
requêtes sans prénom et déchiffrer toute les réponses obtenues et discriminer par le lieu de naissance. 

Le relevé des erreurs de toutes natures nous a permis accessoirement de contribuer aux corrections avant la remise 
en état du monument d’Amboise.  
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PRINCIPALES ÉTAPES 
 

 

Relevé photographique des noms des monuments 

Vérification de l’inscription sur le registre communal de préparation du Monument aux Morts 

Recherche de l’inscription sur le registre communal des décès 

Etablissement de tableaux alphabétiques par commune 

Recherche de la fiche Mémoire des Hommes sur le site national Mémoire des Hommes 

Report des informations sur les tableaux alphabétiques 

Recherche des « manquants » sur site des N° Matricules des Archives Départementales 
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Relevé photographique des noms des monuments 
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      Vérification de l’inscription sur le registre communal de préparation du Monument aux  Morts 
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Recherche de l’inscription sur le registre communal des décès 
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Etablissement de tableaux alphabétiques par commune 

MdH = fiches  Mémoire des Hommes 

ECA = Registre des décès de l’état-

civil d’Amboise 
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Recherche de la fiche Mémoire des Hommes sur le site national 
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LIENS ENTRE TABLEAUX ET FICHIERS 
Ceci s’applique pour la lecture des fichiers sur ordinateur à partir d’une clé USB 

Dans l’entête des tableaux cliquer sur le nom de la commune = le fichier des photos du monument s’ouvre. 

Dans l’entête FICHES INDIV. Un commentaire donne la signification de MdH et EC.. 

En cliquant sur MdH on ouvre le fichier des fiches de décès MdH 

En cliquant sur EC.. on ouvre le fichier des fac-similés des pages du registre des décès. 
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RÉSULTATS 
 

Classement alphabétique par commune                                                                                              Page  18 

Classement par régiment Page  30 

On constate le poids des régiments qui mobilisaient dans le centre 

Classement par grade               Page  34 

On voit que notre canton semi-rural ne « fournissait » pas d’officiers supérieurs 

Classement par lieu de décès 

(en préparation) 
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TABLEAUX PAR COMMUNE 
 

CLASSEMENT ALPHABÉTIQUE 
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Dans les pages suivantes nous nous limitons à présenter les résultats de la ville d’Amboise 
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TABLEAUX DES ABSENTS MdH 
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CLASSEMENT PAR RÉGIMENT 
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Première page du tableau - Les communes de Neuillé le Lierre et Noizay ne sont pas incluses 
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CLASSEMENT PAR GRADE 
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Récapitulation sur le canton ancienne circonscription (sauf Neuillé le Lierre et Noizay) 
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CONCESSIONS FAMILIALES 

 
« MORTS POUR LA FRANCE » 

 

PAR COMMUNE 
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 CONTACT 

 

Si vous souhaitez mieux connaitre nos activités visitez notre site: 

  CONSULTEZ- LE   (sans WWW) 

           http://souvenirfrancaisamboise.jimdo.com 

            OU DANS LA FENÊTRE DE REQUÈTE TAPEZ : 

      le souvenir français amboise 

DONNEZ-NOUS VOTRE AVIS SUR L’ADRESSE SUIVANTE : 

                                                                          lsf-amboise@orange.fr                  

http://souvenirfrancaisamboise.jimdo.com
mailto:lsf-amboise@orange.fr

